
 
 
 
 
        
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
�  23 avril : Réunion JTN – Groupe D&O 
�  24 avril : Pôle de compétitivité I-Trans 
�  28 avril : Conférence portuaire à Dunkerque 
�  28 avril : Présentation du tableau de bord régional de l’emploi à Delta 3 
�  28 avril : Réunion du conseil d’administration de la FNTR Nord 
�  6 mai : Conférence débat à la CRAM 
�  21 mai : Commission portuaire de Dunkerque 
�  27 et 28 mai : Top Transport à Dunkerque 
 

 

�  Indice gazole CNR  
 

- Gazole à la cuve au 30/04/2008 : 1.0825 € 
- Gazole à la pompe au 25/04/2008 : 1.1005 € 

(base 100 = décembre 2000) 
 

- Indice gazole professionnel - moyenne 
mensuelle avril 2008 : 165.08 € 

Evolution par rapport à mars 2008 :  
+3.67 % 
 

- Prix cuve hors TVA - moyenne mensuelle 
avril 2008 : 1.0641 € 

Evolution par rapport à mars 2008 : 
+ 4.26 % 
 

Prix moyen à la pompe hors TVA sur l’année 
2007 : 0.915€ 
Prix moyen à la pompe hors TVA de janvier à 
avril 2008 : 1,038€  

soit augmentation en 2008 de 13,44% 
par rapport à 2007. 
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Les nombreux participants à la réunion du 23 avril 
dernier ont unanimement apprécié l’intervention de 
M. Guy FONTAINE, du Groupe D&O, accompagné 
de Mme Julie MEUSNIER, sur le sujet, sensible, des 
conséquences fiscales et sociales pour les 
entreprises de la réforme de l’assurance maladie. 
Cette réforme a effectivement commencé dès 2004, 
avec la loi du 23 août relative à l’assurance maladie, 
et arrive à son terme le 1er janvier 2009. A cette date, 
toutes les entreprises devront être en conformité 
avec les textes. 
L’objectif recherché étant de maintenir, pour le futur, 
un régime social qui s’adresse à tous, sans être 
exclus du système. 
La réunion s’est traditionnellement terminée autour 
d’un dîner festif. 
 
 
�  CONSEIL D’ADMINISTRATION  
 
Le Conseil d’Administration de la FNTR Nord s’est 
réuni le 28 avril dernier. Il a été fait le point sur 
l’action professionnelle de la fédération, les dossiers 
professionnels et enfin les questions régionales. 
 
Le constat d’abord : les coûts explosent (dont le 
gazole mais pas seulement), l’activité est assez 
faible, les entreprises sont en perte d’exploitation 
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L’action professionnelle. 

Le 3 avril dernier, le conseil fédéral de la FNTR a tiré 
la sonnette d’alarme. Par un communiqué, il a 
réclamé des pouvoirs publics : 

1. la prise de mesures concrètes et immédiates sur 
la loi TEPA, afin qu’elle soit neutre pour les 
entreprises, l’instauration d’une sanction pénale 
sur le mécanisme de répercussion gazole, et 
enfin le gel des hausses des péages, 
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2. d’engager résolument le chantier de la 
compétitivité, en mettant en œuvre les préco-
nisations du Centre d’Analyse Stratégique pour 
une redéfinition du temps de travail dans le TRM 
et une régulation de la sous-traitance, 

3. d’exploiter l’opportunité de la présidence fran-
çaise à l’Union Européenne pour harmoniser la 
fiscalité sur les carburants et les conditions de 
concurrence en Europe (notamment le 
cabotage), 

4. d’élaborer une politique des transports durable 
avec la triple dimension environnementale, 
économique et sociale et faire porter la taxe 
d’usage des infrastructures sur la marchandise 
transportée et non sur la circulation des 
véhicules. 

 

 
 
Le 14 avril, une délégation de la FNTR est reçue par 
le Secrétaire d’Etat aux transports, M. Bussereau.  
Le 24 avril, M. Bussereau annonce les mesures 
spécifiques pour le TRM lors d’une visite d’une 
entreprise. Il confirme les points suivants :  
o l’instauration d’une sanction pénale pour le 

mécanisme de répercussion gazole, avec une 
amende pouvant atteindre 15.000 €, 

o le projet de limiter à 4m la hauteur des poids 
lourds n’est plus à l’ordre du jour, 

o la loi TEPA : il sera recherché un allègement, par 
modification de la loi, de l’actuel surcoût, 

o le principe de la répercussion de la Taxe Poids 
Lourd, sur le bénéficiaire de la circulation de la 
marchandise, sera inscrit dans la loi Grenelle II, 

o péages : le gouvernement s’engage à enrayer la 
hausse, 

o coût du travail : le gouvernement tirera les 
conséquences de l’étude du CAS, 

o Europe : lors de sa présidence la France fera 
avancer l’harmonisation sur la fiscalité du gazole.  
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Pouvons-nous être satisfaits ?  
 

 OUI : plusieurs propositions de la FNTR ont 
été reprises par le Secrétaire d’Etat.  

 NON : aujourd’hui aucun texte n’a encore été 
discuté au parlement, tandis que l’activité continue. 

 NON : aucune annonce n’a été faite sur la 
limitation du cabotage. Le camion restera-t-il 
français ? 

 NON : il n’y a pas de propositions concrètes 
pour le problème des péages. 
 
Mandat du CA : continuer les actions de lobbying, 
tant au plan national que régional. 
 
Parmi les dossiers professionnels, rappelons 
qu’un guide «questions-réponses» sur la loi TEPA 
est à la disposition des entreprises et, afin de chiffrer 
de manière objective le surcoût de cette loi, il est 
demandé à l’ensemble des adhérents de retourner le 
tableau de données complété (Flash N° 1161 du 11 
avril 2008). 
A quand l’extension de l’accord du 18 février 2008 
sur les revalorisations des rémunérations conven-
tionnelles ? Très probablement avant la fin du mois 
de mai. Ainsi, c’est une hausse de 4 % de 
rémunérations de base que les entreprises devront 
subir (la hausse du smic étant effective au 1er mai). 
 
Les dossiers régionaux 
 
�  5 administrateurs du Nord sont prêts à signer la 
Charte d’engagements volontaires de réduction 
des émissions de CO2 des Transporteurs routiers 
de marchandises. En effet, cette charte signée au 
niveau national doit aujourd’hui se décliner au plan 
régional. Ceci est d’autant plus important qu’en 
matière environnementale, le TRM est le plus 
souvent «oublié», sauf pour le faire payer. Soyons 
des acteurs du développement durable pour que le 
TRM français reste un transport durable. 
�  La circulation autour des métropoles et surtout 
Lille, reste préoccupante. L’interdiction du transit PL 
sur les autoroutes urbaines de Lille dans le sens 
Sud-Nord est bien respectée, bien que la FNTR 
pense qu’un radar et un changement de revêtement  
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auraient suffit. L’interdiction dans le sens Nord–Sud 
ne peut toujours être effective en raison d’une forte 
opposition de nos amis belges. 
Dans son programme pour la Communauté Urbaine, 
Martine Aubry propose pour le contournement routier 
de la métropole de « mieux valoriser le potentiel 
d’infrastructures existantes ». Par exemple, pour la 
liaison Paris-Anvers, la plus problématique pour la 
métropole lilloise, faire passer les camions par l’A23, 
soit 18 km de plus (pas insurmontable sur une 
distance de 360 km !), ou dévier par Laon et 
Maubeuge –ce qui nécessiterait de terminer 
l’élargissement de la N2 (le trajet passerait à 373 
km). Mme Aubry désire également que soit étudié un 
nouveau barreau d’autoroute entre St-Quentin et 
Mons… Mais où commence et où s’arrête son 
pouvoir ? A nous de rappeler les contraintes de la 
profession : sociales et commerciales. 
 

 
 
Le canal Seine Nord : qui va payer les 4 milliards 
d’euros ?  
L’Union européenne doit apporter 333 Millions, l’Etat 
1 milliard, les territoires régionaux doivent apporter 1 
milliard, le restant serait payé par des partenaires 
privés. L’Etat a réparti le milliard aux régions comme 
tel :  

 50 millions à la Haute Normandie, 
 220 millions à la Picardie, 
 415 millions à l’Ile-de-France, 
 315 millions au Nord – Pas-de-Calais. 

Mais la Région n’est pas d’accord. Elle désire ne pas 
dépasser 190 millions d’euros. Les négociations se 
poursuivent. 
 
 

 
L’OPTL, l’Observatoire Prospectif des métiers et 
qualification dans les Transports et la Logistique du 
Nord – Pas-de-Calais a présenté lundi 28 avril 
l’Edition 2007 du Tableau de bord régional de 
l’Emploi et de la Formation dans les transports et 
activités auxiliaires. 
 
Le nombre d’établissements dans la région 
continue de chuter : 2.101 entreprises avec salariés 
au 1/01/07 soit une perte de 27 établissements pour 
l’ensemble de la branche transport, sans les 
prestations logistiques. 
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Rappelons que sont prises en compte les entreprises 
dépendant de la convention collective transport 
(Transport routier de marchandises (TRM), Transport 
routier de voyageurs, déménagement, la location 
avec conducteur, les auxiliaires de transport, les 
ambulanciers, et les prestations logistiques). Ainsi, la 
concentration du secteur amorcée il y a 10 ans 
s’accélère ces 5 dernières années avec 8,5 % 
d’établissements en moins.  
Le TRM représente plus de 64,5 % des établis-
sements du secteur transport dans la région alors 
qu’au niveau national il représente 59,1 %. Sur 5 ans 
il a perdu 157 établissements, c’est le secteur qui 
enregistre la plus forte chute. C’est dans le TRM 
qu’on dénombre toujours le plus d’établissements de 
petite taille (- 10 salariés) soit 60,6 % des entreprises 
du TRM ; cependant, en 1 an, 24 établissements de 
1 à 9 salariés ont cessé leur activité.  
En comparant les deux départements, on constate 
que le secteur du TRM est plus affecté dans le Nord 
que dans le Pas-de-Calais (solde de - 40 établis-
sements dans le 59 contre un solde positif de 15 
dans le 62). Et tous secteurs confondus, sur 5 ans le 
Nord a perdu près de 3 fois plus d’établissements 
que le Pas-de-Calais (139 dans le 59 contre 54 dans 
le 62). Serait-ce dû à la saturation des environs de 
Lille ou au développement de Dourges et d’Arras…? 
 
Au niveau du nombre d’emplois, la branche 
transport comptabilise dans la région 39.329 salariés. 
Elle est en progression depuis 5 ans (+ 529 
personnes).  
Le TRM compte 23.163 salariés, soit une augmen-
tation de 0,9 % entre 01/01/06 et 01/01/07. 
Remarquons que dans le secteur des auxiliaires, 
l’emploi régresse dans l’activité messagerie ou fret 
express (-91 postes), largement compensé par 
l’accroissement des effectifs des organisateurs de 
transports (+174). La hausse des effectifs se vérifie 
également dans l’activité logistique (+108). Par 
contre, au cours des 5 dernières années, la TRM a 
perdu 304 emplois. 
 
La branche transport confirme encore son impor-
tance en nombre d’emplois. En effet, en moyenne 
elle emploie 18,6 salariés par établissement dans la 
région alors que le nombre moyen de salariés par 
établissement, tous secteurs d’activité confondus, est 
de 12,8 dans la région. Et dans le TRM, près de la 
moitié des salariés se retrouve dans les PME de 10 à 
49 personnes (43,8 %). Sur 5 ans, pour la branche 
transport, on constate une régression du nombre de 
salariés dans les entreprises de moins de 10 salariés 
alors qu’il progresse dans la tranche intermédiaire. 
Remarquons une sur-représentation des auxiliaires 
dans le département du Nord et un poids important 
des effectifs du TRM dans le Pas-de-Calais.  
 
Le vieillissement de la branche transport se poursuit 
(32 % de la population a plus de 45 ans contre 28,5 
% il y a deux ans). Et en particulier dans le TRM, la 
part des salariés de moins de 35 ans est passée en 
deux ans de 40 % à 36,4 %. 
 

����  
 

3 – 02 mai 2008 
 

�  L’EMPLOI ET LA 
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Les conducteurs représentent 75,6 % du nombre de 
salariés dans le TRM, mais c’est aussi la famille 
professionnelle qui a vu le nombre d’emplois chuter 
sur 5 ans (-1.405 emplois). Le secteur du TRM a 
toujours du mal à attirer les femmes (la famille 
conduite garde une image très masculine et les 
femmes conductrices sont plus attirées par le 
transport de voyageurs ou le secteur sanitaire). Les 
contrats à temps partiel restent marginaux dans le 
TRM (2 %) –seraient-ils plus adaptés aux activités de 
transport de personnes ? Contrairement à ce que 
nous pourrions penser, au niveau régional, 1 salarié 
sur 4 affiche plus de 10 ans d’ancienneté dans son 
établissement dans la branche transport. Cette 
stabilité est supérieure de 2 % au taux national. La 
difficulté réside dans les personnes qui ont moins 
d’un an d’ancienneté. Pourtant le TRM favorise les 
CDI. 
 
Le TRM dans la région en quelques chiffres 
(01/01/2007 – code 602M, 602L) 
 
Nombre d’établissements avec salariés : 1.364 

dont dans le Nord : 798 
et le Pas-de-Calais : 566  

Nombre de salariés : 23.163 
dont dans le Nord : 12.746 
et le Pas-de-Calais : 10.417 

Nombre de conducteurs : 17.516 
Nombre de femmes : 2.046 
Nombre de contrat à temps partiel : 2 % 
 
 
 

 
 
 
La réforme des Ports Autonomes fait actuellement la 
une des médias. Si elle semble poser certaines 
inquiétudes à Marseille, elle est plutôt perçue de 
manière favorable à Dunkerque. Nous ne pouvons 
qu’en être satisfaits. Ainsi, le principe de transfert des 
outillages et du personnel affecté à leur conduite 
(grutiers) aux entreprises de manutention est en 
cours de négociation. Doit être mis en place un 
Conseil de Surveillance et la création d’une 
Commission de Développement Durable du Port où 
la Région doit être impliquée, comme la CCI et les 
Collectivité territoriales. Les investissements doivent 
être relancés. 
Toutefois, la commission a mis en évidence une 
concurrence de plus en plus forte des ports. Et le 
premier concurrent du port est Zeebrugge. Malgré 
son emplacement maritime et son port en eau 
profonde, Dunkerque n’arrive pas à décoller 
Cette réforme peut être l’occasion d’un réel 
positionnement du port non plus comme port de 
dépannage mais comme port régional avec des 
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�  DUNKERQUE : 
Commission 
Transport et 
Logistique de la CCI 
Réunion du 5 mars  
 

lignes régulières. Même si la commission prévoit une 
année 2008 difficile, elle envisage un bon dévelop-
pement pour 2009 avec des volumes par des lignes 
venant de. l’Asie. Bientôt des investisseurs chinois à 
Dunkerque ? 

 
 

 
   
Les 27 et 28 mai prochain, se tiendra l’événement 
Top Transport Nord au Kursaal de Dunkerque, soit 
les rendez-vous d’affaires du transport. 
Le principe est simple : c’est un événement B to B, 
où chargeurs/logisticiens viennent rencontrer des 
transporteurs et sociétés de logistique dans le cadre 
de rendez-vous préprogrammés. Le but est de 
gagner du temps pour tous en ciblant au maximum, 
en amont, les contacts.  
En parallèle de ces rendez-vous, une série de 
conférences est proposée :  
o le marché du transport en Belgique et aux Pays-

Bas, 
o la hausse du gazole : quelles conséquences sur 

le prix du transport ? 
o le transport pour compte propre : renouveau ou 

pas ? 
o le coût du transport maritime en provenance 

d’Asie et d’Inde. 
o  
Vous désirez participer à cette manifestation, il suffit 
de vous inscrire sur le site : www.top-transport.net  
 
 
� � DÉMISSION DE LA VICE-PRÉSIDENTE, 
MARTINE FILLEUL, DU CONSEIL RÉGIONAL  
 
En raison de son élection au Conseil Général du 
Nord, le 16 mars dernier, Martine FILLEUL, placée 
alors en situation de cumul de mandats a 
démissionné de son poste au Conseil Régional 
comme Vice Présidente à l’apprentissage, poste 
qu’elle occupait depuis 10 ans. 
 
 
� � RAPPEL : 5 juin Forum de l’orientation et 
du recrutement « FOR » ISTELI Wasquehal 
 
L’ISTELI Wasquehal vous propose de rencontrer vos 
futurs collaborateurs le jeudi 5 juin de 14 h à 19 h. 
Afin de préparer au mieux cette manifestation, 
l’ISTELI demande de déposer au plus tard le 14 mai 
les offres d’emplois et de remplir une fiche 
d’information sur l’entreprise. 

Pour plus de renseignements, contacter l’ISTELI 
Wasquehal au 03 20 66 89 90. 

 

LE SAVIEZ VOUS 
 

�  TOP TRANSPORT 
NORD A DUNKERQUE 
LES 27 ET 28 MAI 



 
 
 
Vous trouverez ci-dessous extrait du calendrier des stages 
organisés prochainement par l©AFT-IFTIM 
 
CENTRE DE WASQUEHAL 
 
 
CONDUITE 
 
�  FCOS  compte d’autrui – 3 jours : 
- du 2 au 04 juin 2008. 
- du 18 au 20 juin 2008. 
- du 30 juin au 02 juillet 2008. 
 
�  FIMO Conducteur routier – 156 heures : 
du 23 juin au 21 juillet 2008. 
 
�  Recyclage permis à points – 2 jours : 
les 16 et 17 juin 2008. 
 
MATIERES DANGEREUSES  
 
�  Formation initiale de base - 3 jours : 
du 25 au 27juin 2008 
 
�  Recyclage formation de base  – 2 jours : 
- les 2 et 3 juin 2008. 
- les 23 et 24 juin 2008. 
 
�  Spécialisation Citernes – 4 jours : 
du 26 au 29 mai 2008. 
 
�  Recyclage Citernes – 2 jours : 
les 25 et 26 juin 2008. 
 
�  Recyclage produits pétroliers – 1 jour : 
le 25 juin 2008. 
 
ENGINS DE MANUTENTION ET DE LEVAGE 
 
�  Cariste Plus + CACES – Cat. 1, 3 et 5  – 3 jours : 
du 10 au 12 juin 2008. 
 
�  Conduite Sécurité cariste + CACES – Cat. 1, 3 et 5  – 
5 jours : 
- du 9 au 13 juin 2008. 
- du 23 au 27 juin 2008. 
 
�  Renouvellement CACES Cat.1, 3 et 5 – 2 jours : 
- les 11 et 12 juin 2008. 
- les 25 et 26 juin 2008. 
 
 
TRANSPORT MULTIMODAL INTERNATIONAL 
 
�  Traitement des marchandises dangereuses pour le transport 
aérien conforme – formation base – 4 jours : 
du 24 au 27 juin 2008. 
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Contacts :  

Seclin :  Tél. 03 20 62 02 02 
Prouvy :  Tél. 03 27 33 31 11 
Wasquehal :  Tél. 03 20 81 91 91 
Arras :  Tél. 03 21 60 63 50 
Calais/Dunkerque : Tél. 03 21 96 02 04 

 
 

 
RADIATIONS 
 
Bodacc du 31 mars 2008 
- ROIGNANT Transports 
225 Rue des Haies - 59550 MAROILLES 
- TRANSPORTS ALAVOINE 
18 Route de Larouillies   
Bois de la Houssoye - 59219 ETROEUNGT 
 
Bodacc du 6 avril 2008 
TRANSPORTS ROUGEMONT 
44 Rue de Verdun - 59390 TOUFFLERS 
 
 
JUGEMENT D’OUVERTURE D’UNE PROCEDURE 
DE REDRESSEMENT JUDICIAIRE : 
 
Bodacc du 27 avril 2008 
TEAM EXPRESS ROUTES Sarl 
2 ter rue à Vaches - 62179 ESCALLES 
 
 
JUGEMENT DE PLAN DE REDRESSEMENT :  
 
Bodacc du 23 avril 2008 
TRANSPORTS PIETKA 
16 Rue Jules Vallès - 59163 CONDE-sur-L’ESCAUT 
 
 
JUGEMENT DE CLOTURE POUR EXTINCTION DU 
PASSIF : 
 
Bodacc du 30 avril 2008 
Transports CEDIMA SAS 
ZA les Botiaux - 62820 LIBERCOURT 
 
 
JUGEMENT DE CLOTURE POUR INSUFFISANCE 
D’ACTIF : 
 
Bodacc du 23 avril 2008 
B.V. TRANSPORTS 
547 Domaine du Bois d’Achelles - 59910 BONDUES 
 
Bodacc du 30 avril 2008 
TRANSPORTS BAILLEUL-BOERU 
605 Rue du Sacré Cœur – 59299 BOESCHEPPE 
 
 
CREATIONS 
 
Bodacc du 2 mai 2008 
- TRANS LTM 
1 Rue de Solesmes -59730 ROMERIES 
- TRANSPORTS PATOUX 
9 Rue du Comte - 62121 HAMELINCOURT 
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INFO NORD 
156, rue Léon Jouhaux – BP 135 - 59447 WASQUEHAL CEDEX 
Tél. 03 20 66 89 89 – Fax : 03 20 98 47 36 
mel : nordtransports@nordtransports.com 

� � � � � � �� � �� � � � � � �� � �� � � � � � �� � �� � � � � � �� � � ����
 

6 – 02 mai 2008 



 
 
 
 
�
�
�
�

� � �� � � ��� � � 	 
 �� 	 �� � 
 � �� ��� 
 �� �� � � � �� � � � �
��� � � � 	 � � � � �� � �� � � � � � � � � �� � � � � � � � � ��

� � � �� � 	 � � � � � �� � � �� 
 �� � ��� ���  �� 
 �! � � "�
�
�
� � � �

�
�
- #�� 
 
 � � �� � 
 � � � $��� � �
- %� 	 � � � � � �� � � �
 	 � � � � � 	 
 
 � � �
- � � � � � � � � $���
 
 �� �&��� �� � � 
 	 � � 
 � � ��� �
- ' � � � �  � � �� � ( �$�� � � �
- ' � � � �  � � �� � ( �&
 � �� � �� � �
- � 
 
 � �� 
 � � �� ���� � &�	 � � � � � � � 
 �
- � �� ! � � � �)�� � � � �� 	 � �
- � � � �� � � 
 � �� � �
 	 � &� ���
- � �� ! � � � �� � 
 � �� � ( �
�

�
�

�
�

� � �� � � � � ���
� � �� 
  � � �� 
 �� � �
� � �� �� � � � � � 
 �
� � � � � 
 �� � �
� � �� � �&��� � 	 � � � � � ��� 
 �
� � �� � 
 � �� ��� � 
 �� � �
 	 � � � � � 	 
 �� � � �

 ! � �� � � ��
� ( 
 	 � � � 
 �* � � 
 �� � �� 
 �� � �&�+�

�
�

� 
 �� ��� � � � �� 	 � � �� � � ��� �
 � � � � �� �� � �	 � � � � , �&� � � �- �. � �� � � � � ���� � �� � / 
 � �	 �� � �0�
�
�

�
�
�

�
�
�

� � � �
 ! � �� � � �� � �1 � � � �� � 2 � 3 � �� 45 � . � �� �� � � 	 � � ��  �� 
 �3&� � �2 � � ��' � � �%� � 	 � � � � � � 
 �
� � � 
 �� �&� 
 	 � �� �� � � � �
 �� � �
 � � � ��� � �6� � 	 � �� � �� � � � ��� � �2 � � � 	 � � �"�

 

� � � � �� , ���� ������ 7"8� "89": : "; � �
%� ���<��� )� = 	 �� � � 	 >� � � � 	 � � � � � ")	  

NOS REPONSES  

VOS BESOINS 


